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ÉditorialLa fête votive

Journée des arts, 15 août

Vendredi 6 août
- À 20 h, aïoli géant avec melon en

entrée, fromage et glace. 15 €.Réser-
vation au bar.

- À 20 h 30, à l’église, concert pro-
posé dans le cadre des Choralies.

- À 22 h, grand bal avec l’orchestre
Destination Dance.

Samedi 7 août
- À partir de 10 h, exposition de

motos dans la cour de l’école. Dans la
journée, défilé dans le village.

- À 15 h, concours de boules en
équipes montées de deux joueurs, 100 €
plus les mises

- À 22 h, grand bal avec l’orchestre
Génération.

Dimanche 8 août
- À 15 h, concours de boules à la

mêlée, deux joueurs, 100 € plus les mises.
- À 18 h, loto des Ringards sur la

place.
- À 22 h, grand bal avec l’orchestre

Cabré Can.

Lundi 9 août, journée du bar
- À 15 h, concours de boules en

équipes montées de deux joueurs, 100 €
plus les mises.

- À 22 h, grand bal avec l’orchestre
Les petits cochons.

- À 23 h, tirage de la tombola

Le programme des fêtes à
Villedieu est particulièrement varié,
intéressant et ... chargé. Après le
« juillet des associations » avec
l’Amicale, la Paroisse, la Gazette, les
Ringards, le Skate et le Tennis club, le
Comité des fêtes, qui a déjà donné le 13
et le 14 juillet, prend le relais avec les
animations de la fête votive et du 15
août.

Vous trouverez ci-contre le pro-
gramme de la fête votive. Il reprend
les habitudes et ajoute deux nouveau-
tés avec un loto et un rassemblement
de motos. La journée du 15 août
change également de format et
devient la journée des arts.

Pour l’occasion une idée qui était
« dans l’air » depuis longtemps, mais
n’avait jamais été concrétisée, l’est
cette année. Nous rendons piétonnier
une partie du village. Le plan ci-des-
sous montre que les rues des Sources,
de l’Hôpital, des Écoles et la
Grand’rue seront interdites à la circu-
lation, sauf pour les véhicules de
secours et de police.

Pour permettre la « traversée » du
village et accéder aux parkings, un
sens unique est créé dans les rues sui-
vantes : rue des Garcins, chemin
Derrière château, haut du chemin du
Moulin, bas du chemin du Dévès,
haut de la rue des École, haut de la
rue des Espérants.

Ce circuit n’est possible que pour
les voitures et les deux roues : une
signalétique spéciale sera mise en
place à la Croix de Granier, en bas du
Connier et à la Pointe pour informer
les autres véhicules que la traversée
du village est impossible.

Ces mesures concernent le ven-
dredi, le samedi et le dimanche de la
fête de 18 h à 2 h du matin ainsi que
la journée du 15 août de 8 h à 24 h.

Cette « innovation » demande un
gros travail de préparation et de mise
en place. Elle devrait permettre aux
fêtes de se dérouler avec plus de tran-
quillité si chacun d’entre nous
s’adapte et joue le jeu.

Yves Tardieu

La « journée des peintres » s’est tran-
formée en « journée des arts ». Elle
accueillera, en plus des peintres, des
sculpteurs, des artisans et un peu de
musique animera cette journée.

Elle se déroulera dans toutes les rues
à l’intérieur des remparts autant que sur
la place et ses abords.

Elle se terminera le soir sur la place
avec l’orchestre Les Villadéens.
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Dernières actualitésServices publics

Horaires de la mairie : la mairie est ouverte au public
les mardis, mercredis et jeudis de 13 h à 18 h et le vendredi de
de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h. Elle répond au téléphone (04
90 28 92 50) pendant ses horaires d’ouverture au public, mais
aussi le matin, de 8 h à 12 h.

Permanences des élus :
Le maire : le vendredi de 14 h à 16 h.
Le premier adjoint : le mardi de 14 h à 15 h.
La commission urbanisme : un vendredi sur deux.
La commission urbanisme reçoit de manière systématique les
personnes qui déposent un permis.

Déchetterie intercommunale : la déchetterie inter-
communale, à Vaison, est ouverte, du lundi au samedi de 8 h
à 12 h et de 14 h à 17 h. Attention : en raison des travaux à la
déchetterie, les horaires sont quelquefois modifiés.
Téléphone : 06 07 98 23 32.

Décharge à gravats : la décharge à gravats du
« Rastelet » est ouverte du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et
de 14 h à 17 h. Le samedi de 8 h à 12 h.
Téléphone : 04 90 28 95 08.

Ramassage des encombrants : les encombrants sont
ramassés par les employés municipaux le 1er et le 3e mercredi
du mois. Il faut s’inscrire en mairie à l’avance, en appelant le
04 90 28 92 50.

Poubelles : les bacs à ordures ménagères sont ramas-
sés le lundi, le mercredi et le vendredi. Les bacs jaunes (embal-
lages) sont ramassés le mardi (le mercredi à partir du 15 sep-
tembre). Les bacs bleus (papiers) sont ramassés un jeudi sur
deux.

Infirmiers et infirmières
Chrystelle Lucciani, 04 90 46 98 65.
Benoit Renaud et Alexandra Chevalier, 06 32 91 74 71.

La Poste
Du lundi au vendredi, de 13 h 30 à 16 h.
Le courrier est désormais relevé vers 12 h.

Taxi villadéen
Alexandre Pouly, 06 82 93 68 42.

Changements au secrétariat
Depuis le 1er juillet, Gisèle Manent a repris normalement

son travail. Elle a souhaité un temps partiel et travaille désor-
mais 28 heures par semaine. Elle est présente en mairie le
mardi, le mercredi et le vendredi. Caroline Delsenne travaille
à mi-temps pour la commune. Elle est présente en mairie le
jeudi et le vendredi et ponctuellement à d’autres moments. Le
secrétariat est ouvert au public, en plus, le vendredi matin.

Entretien du village
Un employé municipal est en arrêt maladie depuis le 10

avril. Son arrêt est reconduit de quinzaine en quinzaine. Les
deux premiers mois il n’a pas été remplacé par souci d’écono-
mie. Le mois suivant, il l’a été partiellement par Simon
Tardieu. Depuis début juillet, il l’est systématiquement. Le
retard pris dans l’entretien du village et du cimetière a été
comblé et tout se passe bien. Il faut noter qu’en trois ans, la
charge de travail des employés a considérablement augmenté
avec l’entretien de la station d’épuration, un cimetière plus
grand, le stade et ses nouveaux équipements et le parking
Garcia.

L’équipement du stade se poursuit 
Après l’installation de l’aire de jeux par les Ringards

avec l’aide de la commune, du Tennis club, de la Région et
du Département, des travaux d’électricité ont été réali-
sés. L’installation a été mise à la norme, l’éclairage du
tennis a été réparé et l’éclairage du terrain de boules a été
installé. Dans les deux cas, l’éclairage peut être enclen-
ché pour une heure et ne peut pas se faire après 23 h.

Les travaux d’électricité ont été financé pour moitié
par le Tennis club.

Ce lieu de loisirs et de détente est ouvert à tous.
Chacun peut aller y casser la croûte, jouer au tennis, aux
boules ou à autre chose. Pour que tout le monde puisse
en profiter, chacun doit se sentir responsable de son bon
état et de son entretien. Des poubelles ont été installées
afin que le lieu reste propre.

Le parking Garcia est presque terminé
L’éclairage public avec des lampadaires et des projec-

teurs au sol a été installé début juillet. Les premières
plantations ont été faites, dans des jardinières devant la
salle et des arbres (chênes fastigiés le long de la route,
arbres de Judée ailleurs) ont été plantés. Il reste principa-
lement à compléter les plantations dans les différentes
bordures et à créer un jardin devant la salle dans l’espace
enherbé actuellement.

Le va et vient de l’horloge
Après avoir fonctionné un petit mois, l’horloge du

beffroi s’est de nouveau arrêtée. Remise en fonctionne-
ment par l’horloger, elle n’a pas marché très longtemps.
Il semblerait que ce soit le mécanisme d’enchaînement des
aiguilles, qui n’a pas été touché, qui soit en cause.
L’horloger est attendu pour cette nouvelle intervention,
compliquée du fait que les aiguilles sont difficilement
accessibles.

Redevances diverses
Le conseil municipal a décidé d’instaurer une rede-

vance d’utilisation de l’espace public pour les terrasses
sur la place. Après avoir pris des renseignements auprès
d’autres communes et discuté avec les intéressés, une
convention a été établie et une redevance de 1000 € par
saison a été instituée.

Le conseil a également institué une redevance d’oc-
cupation de l’espace public pour les emprises des ouvra-
ges de France Télécom et E.R.D.F. dans la commune.

Impromptus
Les deux premiers impromptus ont été une réussite.

Nul doute que le troisième, qui devrait ravir toutes les
Manons des sources, en sera un aussi. Rendez-vous le 18
août à 19 h sur le parking Garcia.


